


Les communes peuvent définir des zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAENR), où elles 

souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables s’implanter. Ces zones d’accélération 

concernent à la fois les filières électriques (ex. solaire photovoltaïque sur toiture ou au sol, petit éolien, petite 

hydroélectricité) et thermiques (ex. solaire thermique, géothermie, chaufferie bois-énergie, biogaz).

Après concertation du public, les communes identifient par délibération du conseil municipal, ces zones 

d'accélération. Elles doivent en parallèle consulter leur intercommunalité et le Parc naturel régional dans lequel 

elles se situent. Elles doivent ensuite transmettre à la Préfecture le périmètre des zone identifiées (n° de 

parcelle, type d’ENR envisagé).

Le porter à connaissance réalisé par le Parc est circonscrit aux seules zones susceptibles de faire l’objet d’un 

projet de centrale photovoltaïque au sol, dans la mesure où ces projets génèrent potentiellement des enjeux sur 

la biodiversité et les paysages.

Ces enjeux sont appréhendés au prisme de la nouvelle charte et notamment de la mesure 2.4 relative à la        

« maîtrise de la production industrielle d’énergie renouvelable dans le respect de la biodiversité et des pays-

ages » (extrait ci-après). Cette étape de « pré-filtrage » permettra ainsi aux communes de proposer à leur 

Préfecture des zonages non contraints par des protections réglementaires ou relevant des enjeux de la Charte. 
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 Pour accéder à la mesure 2.4 dans son intégralité : https://drive.google.com/drive/folders/1uy-
vnGaI1bnbp1Kqyv4Pw02nktkb6rgH?usp=drive_link, page 95.

https://drive.google.com/drive/folders/1uy-vnGaI1bnbp1Kqyv4Pw02nktkb6rgH?usp=drive_link


Voir légende 

du plan de 

Parc en 

dernière page

• Situation : lieudit Bois de Siounet; à proximité immédiate 

du camps de Canjuers

• PLU : zone 1AUpv

• Occupation du sol : végétation arbustive, forêt de feuillus, 

forêt mélangée

• Foncier public

• Superficie projet et puissance : 14,8 ha ; 16,7 MWc

• Développeur : Engie Green

• Biodiversité (trame verte et bleue) :
 En partie en corridor écologique des milieux ouverts et 

semi ouverts d’altitude et en partie en corridor écologique 

des milieux forestiers

 Présence de vieux arbres de gros diamètre et à cavités 

pouvant abriter des chiroptères, des insectes saproxy-

liques… 

• Paysage :
 A proximité du monument emblématique du grand 

paysage du Bois de Siounet inscrit au plan du Parc

 Pas de covisibilité identifiée avec les zones habitées ou 

fréquentées situées au nord de la zone

• Impacts naturalistes limités sous réserve d’éviter les 

enjeux forestiers remarquables en préservant des ilots de 

sénescence ou à défaut les vieux arbres identifiés et 

d’assurer un suivi au sein des boisements matures

• Impact paysager faible 

• Avis favorable du Parc émis en bureau de 24 nov. 2022 

avec une réserve sur le fait d’éviter le monument 

emblématique inscrit au plan de Parc (réserve levée)

En rouge: design 

d’implantation de la 

future centrale 

photovoltaïque au sol du 

Bois de Siounet



Voir légende 

du plan de 

Parc en 

dernière page

• Situation : village et faubourgs

• PLU : zones Ua et Ub

• Occupation du sol : zones urbanisées

• Foncier privé

• Biodiversité (trame verte et bleue) :
 En partie en corridor écologique des milieux ouverts et 

semi ouverts d’altitude et en corridors des milieux 

forestiers

• Paysage :
 Présence d’une silhouette villageoise remarquable et 

préservée inscrite au plan du Parc

 Présence d’un cône de vue identifié au plan du  Parc, 

donnant à voir la silhouette villageoise

• Impacts paysagers forts au droit de la silhouette 

villageoise en cas d’installations individuelles de 

panneaux solaires, qui seraient réalisées sans règles 

précises d’implantation sur les bâtiments (risque d’effet 

patchwork)

En bleu dans les zones 

Ua et Ub: localisation 

des parcelles 

actuellement bâties

Silhouette villageoise à 

préserver et son socle 

agricole et paysager




